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Abréviations Plan métropolitain de gestion des matières résiduelles révisé 2021-2028 

 

Liste des acronymes  

3RV-E Par ordre de priorité : Réduction-Réemploi-Récupération-Valorisation-
Élimination 

ARPE Association pour le recyclage des produits électroniques 

CRD Construction, rénovation et démolition 

GES Gaz à effet de serre 

GMR Gestion des matières résiduelles 

ICI Industries, commerces et institutions 

ISÉ Information, sensibilisation et éducation 

LET [ƛŜǳȄ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

LQE [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

MELCC aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 

MR Matière résiduelle 

MRC  Municipalité régionale de comté 

PCVMP Papier, carton, verre, métal, plastique. Ensemble des matières admissibles à la 
collecte sélective municipale et acheminées à un centre de tri en vue de leurs 
tri, conditionnement et commercialisation. 

PMGMR Plan métropolitain de gestion des matières résiduelles 

PQGMR Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 

RDD Résidus domestiques dangereux 

RECYC-QUÉBEC Société québécoise de récupération et de recyclage 

REIMR Règlement sur ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 

REP Responsabilité élargie des producteurs 

RRGMRP Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 

RV Résidus verts 

SVMO Stratégie de valorisation de la matière organique 

VHU Véhiculeǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 

 

 



 

 
 

Liste des définitions 

Agrégats : Matériaux secs (pierre, béton, gravier, asphalte, etc.) provenant du secteur de la 
construction, rénovation et démolition.  

Code SCIAN : {ȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘΦ 

Collecte sélective : Mode de récupération qui permet de collecter des matières résiduelles pour 
en favoriser la mise en valeur. 

Composante : Cŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǘŞ όaw/ύ Ŝǘ Ł ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
de Québec composant la CMQ Rive-Nord. 

Densité nette : Se calcule en divisant le nombre total de logements construits par la superficie 
ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŜƴƭŜǾŞŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ 
ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

Écocentre Υ [ƛŜǳ ŘΩŀǇǇƻǊǘΣ ŘΩaccueil et de tri des résidus et de matières secondaires. Les usagers 
apportent volontairement des matières résiduelles encombrantes telles que du bois, du métal, de 
la terre, des appareils électroménagers, etc. Autant que possible, les matières apportées sont 
réorientées vers le réemploi, le recyclage et la valorisation.  

Élimination : DƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ (REIMR), y compris les opérations de 
traitement ou de transfert de matières résiduelles effectuées en vue de leur élimination. 

Éliminé Υ aŀǘƛŝǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇris les opérations de traitement 
ou de transfert de matières résiduelles effectuées en vue de leur élimination.  

Encombrants : Les encombrants sont des déchets non industriels qui à cause de leur taille, de 
leur volume ou de leur poids, ne peuvent être accŜǇǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ 
ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΦ hƴ ǇŜǳǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŘŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ Υ 
métalliques et non métalliques. 

Généré : Somme des matières mises en valeur et éliminées. 

Hiérarchie des 3RV-E : Selon ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ роΦпΦм ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όLQE), la 
hiérarchie des 3RV-E implique de prioriser la réduction à la source, puis de respecter dans le 
traitement des matières résiduelles dans ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

- le réemploi; 

- ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭΤ 

- toute autre opération de valorisation par laquelle des matières résiduelles sont traitées 

pour être utilisées comme substituts à des matières premières (valorisation matière); 

- la valorisation énergétique; 

- ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ 

Intervalle de confiance : La plage de valeurs dans laquelle il est statistiquement évalué de 
retrouver les mêmes données 19 fois sur 20 en répétant la même étude. 



 

 
 

Mâchefer : wŞǎƛŘǳ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
Ville de Québec, constitué en grande majorité de matériaux incombustibles comme du métal. 

Matière organique putrescible : ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǾŜǊǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 
matières compostables (exclut les boues, papier/carton et bois).  

Matières résiduelles : Tout ǊŞǎƛŘǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳΣ ǎǳōǎǘŀƴŎe ou produit ou, plus généralement, tout bien meuble 
ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ƻǳ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ 

Mise en valeur : Utilisation de produits issus de matières résiduelles. Dans notre cas, ce sont les 
matières récupérées ou conditionnées (déchiquetage, mise en ballots, broyage, etc.) en vue de 
leur réemploi, leur recyclage ou leur valorisation. 

Objectifs gouvernementaux : Objectifs et orientations stratégiques visant la mise en valeur des 
matières résiduelles identifiés par le gouvernement dans le Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлмф-2024 de la 
Politique québécoise de gestion des matières résiduelles et la Stratégie de valorisation des 
matières organiques. 

Récupération : Méthode de traitement des matières résiduelles qui consiste à récupérer ou 
conditionner (déchiquetage, mise en ballots, broyage, etc.) des matières mises au rebut en vue 
de leur recyclage ou de leur valorisation. 

Recyclage : Utilisation dans ǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ Ŝƴ 
ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǾƛŜǊƎŜΦ [ΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
sont aussi considérés comme des procédés de recyclage. 

Réduction à la source : Tout moyen permettant de prévenir ou de réduire la génération de 
matières résiduelles. 

Réemploi : ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǇŞǘŞŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƳōŀƭƭŀƎŜΣ ǎŀƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 
apparence ou de ses propriétés.  

Résidu ultime : Résidu ou déchet qui résulte du tri, du conditionnement et de la mise en valeur 
ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
et économiques disponibles pour en extraire la part valorisable ou en réduire le caractère polluant 
ou dangereux. 

Résidus fins : Aussi appelés résidus de tamisage, ils désignent un résidu hétérogène généré par 
les centres de tri de résidus CRD au cours de leurs activités de tri. Ce résidu possède 
actuellement comme seul débouché une valorisation de la matière en matériel de 
ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ  

Taux de mises en valeur : correspond au ratio des quantités de matières mises en valeur sur les 

quantités générées (
   

    ï ï
 en %).  

Taux de siccité : correspond à la teneur en matière sèche des boues. Utilisé pour convertir les 
tonnes humides en tonnes sèches.  

Valorisation des matières résiduelles : Toute opération visant, par le réemploi, le recyclage, le 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭŀ 
ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ Ł ƻōǘŜƴƛǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
matières résiduelles des éléments ou ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǳǘƛƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
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1 MISE EN CONTEXTE  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) pour chacune des municipalités 

régionales (MRC) et des Communautés métropolitaines est obligatoire selon la Loi sur la qualité de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[v9ύΦ [Ŝ Plan métropolitain de gestion des matières résiduelles (PMGMR) de la 

Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) est entré en vigueur en 2017. Puisque la CMQ a 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ǇƻǳǊ ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ taDaw ǊŞǾƛǎŞ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ рe 

anniversaire de son entrée en vigueur, ce dernier devra être déposé en janvier 2022. Dans le cadre de 

cette révision, lŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлмф-2024 de la Politique québécoise de gestion des matières 

résiduelles (PQGMR) et de la Stratégie de valorisation de la matière organique (SVMO) doivent être 

considérés afin de rendre le PMGMR révisé conforme à ces nouveaux objectifs. Selon les dernières 

modifications apportées à la LQE, et en vertu du 2e ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ роΦно ŘŜ ƭŀ [v9Σ ƭŜ taDaw Řevra 

être révisé par la suite tous les sept ans. 

[ŀ /av ŀ ƳŀƴŘŀǘŞ ƭŀ ŦƛǊƳŜ !ǊƎǳǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŎΦ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ǎƻƴ 

PMGMR. Le mandat consiste à maintenir à la disposition de la CMQ une équipe de spécialistes en gestion 

ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ όDawύ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄǇertise nécessaire au cours des différentes étapes 

de la révision du PMGMR. Dans le cadre de cette mise à jour, ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ 

ƭΩŞǘŀǇŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ présenter les quantités de matières résiduelles générées, mises en valeur 

et éliminées annuellement, par type de matières et par générateur (résidentiel, institutions, commerces, 

industries (ICI) et construction, rénovation, démolition (CRD)) sur le territoire de la CMQ Rive-Nord. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ brosse ainsi un portrait de la situation permettant de réaliser la planification et ŘΩidentifier 

les orientations, objectifs et mesures qui sont les plus appropriés pour le territoire. 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмф ǎŜǊǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ du présent inventaire. Une comparaison entre les 

données 2013 employées antérieurement pour le PMGMR en vigueur et celles utilisées pour la mise à 

jour du PMGMR est présentée dans le corps du rapport. Elle permet de relever les différences 

méthodologiques et de présenter un état de la situation en 2019 par rapport à 2013 en utilisant la même 

méthodologie.  

[ΩŀŎǘǳŜƭ rapport présente la méthodologie générale et spécifique employée pour la mise à jour de 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ L/L Ŝǘ /w5ύΣ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

résultats de 2013, et, finalement, un bilan général (tous les secteurs confondus) des quantités de matières 

mises en valeurs, éliminées et générées sur le territoire de la CMQ Rive-Nord.  

2 MÉTHODOLOGIE GÉNÉRALE  

[ΩŀƴƴŞŜ нлмф ǎŜǊǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ 

le territoire de la CMQ Rive-Nord, provenant des secteurs résidentiels, ICI et CRD.  
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Les données proviennent en majorité des intervenants et des installations dans le domaine de la gestion 

des matières résiduelles présents sur le territoire ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ et Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ territoireΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des données réelles a toujours été privilégiée Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 

intégrées. Toutefois, dans le cas où les données ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ accessibles, non disponibles ou manquantes, 

des moyens alternatifs développés en partie par RECYC-QUÉBEC ont été utilisés. Parmi ces outils, citons 

ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ w9/¸/-QUÉBEC. Une explication détaillée de son utilisation 

dans le contexte de cet inventaire est réalisée à la section 2.4.1. Également, la section 2.4 permet de 

préciser les autres ƳƻȅŜƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ  

2.1 Matières résiduelles obligatoires et facultatives 

Les matières résiduelles visées par la présente révision du PMGMR sont les matières obligatoires établies 

par RECYC-QUÉBEC, Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎΣ 

les résidus domestiques dangereux (RDD)Σ ƭŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎriculture et les résidus du secteur 

CRD (tableau 1). Certaines matières considérées comme étant facultatives par RECYC-QUÉBEC ont 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ŎƻƴǎƛƎƴŞǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎƻǳǎ la 

Responsabilité élargie des producteurs (REP)Σ ƭŜǎ ǘŜȄǘƛƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇƴŜǳǎΣ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ό±I¦ύ Ŝǘ 

les résidus ultimes puisque les données étaient accessibles et présentées en 2013. Toutefois, 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΣ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ sols contaminés, le caoutchouc, eǘ ƭŜǎ ǘŀǇƛǎ ƴΩƻƴǘ 

pas été considérées dans cette révision ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ, ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 

pas sous la responsabilité municipale Ŝǘ ǉǳΩelles sont maintenant considérées comme étant facultatives 

par RECYC-QUÉBEC. En effet, la liste des matières résiduelles visées par les plans a été révisée par RECYC-

QUÉBEC pour les PGMR de 3e générations afin de mieux considérer la disponibilité des données et la 

responsabilité municipale dans la gestion de celles-ci. 

[Ŝǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ci-après nommés plastiques agricoles, sont une nouveauté des 

matières obligatoires visées par RECYC-QUÉBEC. Ils ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǎƛƭŀƎŜΣ aux sacs de 

semences, aux ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŞǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ aux filets et ficelles, aux contenants en vrac, etc. Ces 

plastiques ont été ajoutés ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƴƻƴ négligeables de matières ayant un 

potentiel de mise en valeur. En effet, depuis les dernières années, des initiatives de récupération et de 

recyclage de certains types de plastiques agricoles ont vu le jour dans diverses régions du Québec. RECYC-

QUÉBEC souhaite ajouter les plastiques agricoles sur la liste des produits sous la REP. Selon ce principe, 

les producteurs deviendraient responsables de la gestion en fin de vie des plastiques agricoles. Deux 

ƻǇǘƛƻƴǎ ǎΩƻŦŦǊŜƴǘ ŀƭƻǊǎ Ł ŜǳȄ Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŘŜǾŜƴƛǊ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǊŜŎonnu par RECYC-QUÉBEC dont la fonction est 

ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǘŜƭ ǎȅǎǘŝƳŜ όw9/¸/-QUÉBEC, 2021). Le but est ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊ 

récupération et leur valorisation.  

Les boues sont incluses dans la grande catégorie des matières organiques et comprennent :  
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- Les boues municipales provenant ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎŞŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘȅǇŜǎ 

étangs.  

- [Ŝǎ ōƻǳŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜs (incluant les boues de fosses septiques) 

- Les boues industrielles et boues de papetières. 

Les boues de papetières ne font plus parties de la liste des matières obligatoires et facultatives pour la 

révision des plans de gestion des matières résiduelles puisque la SVMO prévoit des mesures ciblées pour 

les fabriques de pâtes et papiers. Toutefois, les boues de papetières ont tout de même été comptabilisées 

Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 

Le tableau 1 précise les différentes catégories de matières résiduelles (MR) pour chaque secteur pris en 

ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ  

 
Tableau 1.  Matières visées par la révision 

Catégories de MR Type Secteur 

Matières recyclables 
(dont les matières visées par 
la consigne) 

Papier et carton Plastique 
Résidentiel et ICI 

Verre  Métal 

Matières organiques 

Résidus verts (dont branches 
et autres résidus de jardin) 

Autres résidus organiques 
pouvant être compostés 
ou biométhanisés 

Résidentiel et ICI 
Résidus alimentaires 

Boues ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
septiques 

Boues municipales  Résidentiel 

Boues industrielles et boues 
de papetières 

Résidus agroalimentaires ICI 

Résidus domestiques 
dangereux (RDD) 

RDD soumis à une REP* 
RDD sans REP (pesticides, 
bouteilles de propane, 
etc.). 

Résidentiel et ICI 

Matières avec des 
modalités de récupération 
particulières 

tƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  ICI 

Résidus encombrants métalliques et non métalliques Résidentiel et ICI 

Autres matières 
Textiles 
Pneus 

VHU Résidentiel et ICI 

Résidus du secteur de la 
construction, rénovation et 
démolition 

Agrégats (pierre, brique, 
béton, asphalte) 

Gypse 

CRD 
Bois .ŀǊŘŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ 

Autres (papier/carton céramique, plastiques, etc.) 

Rejets des installations 

Centre de tri des matières 
recyclables 

Centre de traitement des 
matières organiques 

Résidentiel et ICI 

Centre de tri CRD  CRD 

Cendre (incinérateur)  Résidentiel et ICI 

Résidus ultimes 
Particules fines et autres (litières, couches, lingettes, 
masques, etc.) 

Résidentiel, ICI et 
CRD 

ϝ[Ŝǎ w55 ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ w9t ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ł ǘƛǘǊŜ indicatif, les quantités ne sont pas comptabilisées dans le bilan puisque les 
données sont partielles.  
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tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ mises en valeur (désignées 

comme récupérées Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ RECYC-QUÉBEC) et éliminées sont présentées en tonnes, 

en plus de leur taux de mise en valeur en pourcentage (%). Un taux de mise en valeur proche de 100 % 

correspond à une matière entièrement mise en valeur, ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ǘŀǳȄ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ л ҈ correspondant, 

quant à lui, à une matière presque totalement éliminée.  

2.2 Études préparatoires 

La CMQ a initié, en 2020, ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 

PMGMR ŀŦƛƴ ŘΩêtre en mesure de ventiler les catégories de matières et de bonifier le bilan massique à 

réaliser. Ainsi, deux études ont été produites :  

- Étude A1 - Caractérisation des matières résiduelles acheminées à l'incinérateur de la Ville de Québec 

(étude 2020-2021) réalisée par Chamard ST (Stratégies environnementales) (ci-après nommé 

« Chamard ») en mai 2021 ; 

- Étude A2 - Portrait des matières résiduelles du secteur CRD sur le territoire de la Communauté 

métropolitaine de Québec Rive-Nord (étude 2020-2021), réalisée par Stantec Experts-conseils ltée (ci-

après nommé « Stantec ») en avril 2021. 

[Ŝǎ н ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǾŜƴǘƛƭŜǊ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

résiduelles en type de produits générés et ainsi les classifier ǎŜƭƻƴ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ ŞƭƛƳƛƴŞǎΦ 

Toutefois, ces études ont leurs limites et leurs incertitudes. Ces dernières sont exposées dans les sections 

2.2.1 et 2.2.2 ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ Ł ŎŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎΦ 

2.2.1 Étude A1 ς Caractérisation des matières résiduelles éliminées 

La caractérisation des matières résƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ Ville de Québec a pour but 

ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳƛ 

se retrouvent aux déchets. Les matières résiduelles issues de neuf (9) circuits de collecte du secteur 

résidentiel (unifamilial et multilogement) et onze (11) circuits de collecte du secteur ICI ont été classées 

en vingt-sept (27) catégories différentes de matières résiduelles. Les résultats sont présentés par secteur 

Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘŞǘƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ  

 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !м sont les suivantes :  

- La variation saisonnière ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ; 

- FŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴs sélectionné ; 

- [ΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ǿƛŀ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Τ 

- La nature des services de GMR est différente selon les composantes ;  

- [ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩest réalisée dans le contexte particulier de la Covid-19.  
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[ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ /ƻǾƛŘ-19 pourrait avoir influencé les quantités de matières éliminées par type de 

ƳŀǘƛŝǊŜΦ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řu secteur 

résidentiel : télétravail, achat en ligne, forte utilisation de sacs en plastique à usage unique dans les 

commerces, livraison de repas à domicile, suspension des achats en vrac, augmentation de la 

consommation des emballages à usage unique, etc. En raison du confinement et du télétravail, plus de 

ŘŞŎƘŜǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƎŞƴŞǊŞǎ Ł ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ όǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭύ ǉǳΩŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ όǎŜŎǘŜǳǊ L/LύΦ /Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

été quantifiés lors de ƭΩŞǘǳŘŜ !мΦ Lƭǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊe 2019.  

Pour contrer ces limites et incertitudes, la robustesse des résultats de ƭΩŞǘǳŘŜ !м a été analysé en 

comparant les résultats obtenus avec lŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ w9/¸/-QUÉBEC. Les 

ajustements réalisés sont présentés à la section 2.5.  

2.2.2 Étude A2 ς Portrait des matières résiduelles du secteur CRD 

Le portrait des matières résiduelles du secteur CRD réalisé par Stantec se base sur deux approches. La 

première approche, désignée « génération », a consisté à communiquer avec les différents intervenants 

ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ 

approche, désignée « destination », a consisté à communiquer avec les lieux de traitement et les 

eƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǊŜœǳŜǎ ƻǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

non disponibles ont été estimées à partir de la méthode de valeur des travaux en utilisant le ratio de 

ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ όǘƻƴƴŜǎκϷ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄύ Ŝǘ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄtrapolation (valeur des permis à bâtir/année). Pour 

chacune des composantes de la CMQ Rive-Nord, les quantités totales des résidus mises en valeur et 

éliminées ont été compilées.  

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !н sont les suivantes :  

- ¢ŀǳȄ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мп ҈ pour les entrevues réalisées ; 

- Écart entre ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ Ł ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ. 

Pour contrer ces limites et incertitudes, les résultats de ƭΩŞǘǳŘŜ !н ont été analysé en comparant les 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ w9/¸/-QUÉBEC. Les ajustements 

réalisés sont présentés à la section 2.5.  

2.3 Données réelles disponibles 

Les données réelles disponibles proviennent des enquêtes réalisées en 2020 par la CMQ auprès des 

différentes installations de GMR qui reçoivent les matières résiduelles en provenance du territoire de la 

CMQ Rive-Nord et des informations provenant des différentes composantes de la CMQ Rive-Nord. 

Une enquête téléphonique, un questionnaire et des communications courriels ont été réalisés par la CMQ 

Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ résiduelles mises en valeur et éliminées par les installations 

de GMR. [ŀ /av ŀ ŎƻƴǘŀŎǘŞ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ όaw/ Ŝǘ ƭΩ!ƎƎƭomération de Québec) ŀŦƛƴ ŘΩƻbtenir les 
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ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ όŎƻƭƭŜŎǘŜ 

sélective, collecte des matières organiques, collecte des déchets, des encombrants, des boues 

municipales et ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ septiques). Les quantités obtenues des MRC ont été comparées 

avec les données déclarées par les installations. Les données des installations de traitement sont souvent 

agglomérées pour lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ont ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ les 

ǉǳŀƴǘƛǘŞǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ pas disponible, les quantités déclarées par les installations ou par 

les composantes ont été réparties au prorata de la population.  

[Ŝǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ intégrés dans le bilan 

ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞǘŜƴǳe ǇŀǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴƛŦƻǊƳŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 

encouragent la pratique du compostage domestique, mais il est difficile ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ de 

composteurs domestiques distribués sur le territoire.  

La CMQ a obtenu les informations relatives aux RDD sous REP pour la majorité des organismes de gestion 

agréés. /ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ estimées pour la catégorie RDD sous 

REP sont présentées à titre indicatif, mais ne sont pas comptabilisées dans le bilan global. Seulement les 

données correspondantes aux RDD qui ont transité par les écocentres (sous responsabilité municipale) 

sont présentées et compilées dans le bilan global.  

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ Ville de Québec sont traités afin de mettre en valeur la partie de mâchefer 

présentes dans les cendres. Les cendres résiduelles sont ensuite éliminées au LET de Saint-Joachim pour 

servir comme matériel de recouvrement journalier. Selon RECYC-QUÉBEC, la valorisation des cendres 

comme matériel de recouvrement ne peut être considérée comme de la mise en valeur. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ 

recommandation, lŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜƴŘǊŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ peuvent être déduites des 

quantités éliminées afin de ne pas les comptabiliser en double. /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 

2.4 Obtention des données manquantes 

Certaines données ne sont pas disponibles pour certaines composantes du territoire. Pour pallier à cela, 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ w9/¸/-QUÉBEC a été privilégiée. Les sections suivantes présentent les 

outils utilisés.  

2.4.1 hǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ w9/¸/-QUÉBEC 

[Ωƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ w9/¸/-QUÉBEC a été développé en 2014 par Chamard dans le but de proposer un 

outil facilitant la mise à jour des inventaires des PGMR.  [Ωƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

résiduelles générées, mises en valeur (désignées « récupérées η Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ) et éliminées à partir des 

données les plus récentes de la littérature. En 2020, il a été mis à jour avec les données les plus récentes 

de RECYC-QUÉBEC à savoir, ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řes matières résiduelles du secteur résidentiel 

2015-2017 et le Bilan 2018 de la gestion des matières résiduelles au Québec. 
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[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

adaptées en fonction des caractéristiques sociodémographiques du territoire (présentées dans le tableau 

2).  

[Ωƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎΣ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ όǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎύ Ŝǘ 

éliminées sur le territoire, en fonction de :  

- La population et le nombre ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΤ 

- bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ ǇŀǊ ŎƻŘŜ {/L!b ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ L/LΤ 

- La valeur des permis de construction pour le secteur CRD. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƛƎǳǊŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳ tableau 2. 

Tableau 2. Paramètres entrés dans lôoutil dôinventaire de RECYC-QUÉBEC 

Composante 

Résidentiel ICI CRD 
¦ƴƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όŜȄǘǊŀƛǘ 
des unités ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ нлмф 
des municipalités locales) 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞs par 
secteur SCIAN  
(Statistique Canada, 2016) 

Valeur des permis de 
construction (Instituts de la 
Statistique du Québec, 2021) 

Agglomération de 
Québec 

Unifamilial : 104 559 

315 250 employés au 
total 

1 652 643 k$ 
Plex (2 à 9) : 25 182 

Multilogement (10 et + 
et condo) : 2 928 

Chalet : 437 

MRC de la Côte-de-
Beaupré 

Unifamilial : 9 903 

6 450 employés au 
total 

85 951 k$ 
Plex (2 à 9) : 992 

Multilogement (10 et + 
et condo) : 23 

Chalet : 749 

MRC de la Jacques-
Cartier 

Unifamilial : 14 935 
 
 
12 950 employés au 
total 

 
103 212 k$ 

Plex (2 à 9) : 972 

Multilogement (10 et + 
et condo) : 12 

Chalet : 1 103 

aw/ ŘŜ ƭΩOƭŜ-ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

Unifamilial : 2 351 

1 310 employés au 
total 

8 190 k$ 
Plex (2 à 9) : 284 

Multilogement (10 et + 
et condo) : 2 

Chalet : 423 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞe ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ présentée Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ! ς Méthodologie détaillée. 

Les matières résiduelles listées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ w9/¸/-

QUÉBEC. Une courte description de son utilisation est réalisée sous chacune de ces matières : 
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- Les résidus verts herbicyclés et feuillicyclés : 

Les résidus verts (gazons et feuilles essentiellement) ƘŜǊōƛŎȅŎƭŞǎ Ŝǘ ŦŜǳƛƭƭƛŎȅŎƭŞǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, 

ƭŀƛǎǎŞǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƻǳǘƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

composantes, mis à part pour la Ville de Québec. [Ωƻǳǘƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛƎǳǊŞ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ 

ǉǳΩǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ activités de sensibilisations sont organisées sur le territoire. En ce qui 

concerne la Ville de Québec, ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩƘŜǊōƛŎȅŎƭŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмм ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Ce sont plutôt les résultats de cette étude qui ont été utilisés.  

- Les matières organiques collectées via une collecte municipale : 

[Ωƻǳǘƛƭ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǾŜƴǘƛƭŜǊ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ǿƛŀ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ 

όōŀŎ ōǊǳƴύΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǾŜǊǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ тм ҈ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

collectées via un bac brun, les résidus alimentaires 16 % et les autres résidus 13 %. 

- Les résidus agroalimentaires 

Ils ƻƴǘ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǉǳƛ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ {h[Lbh± ǊŞŀƭƛǎŞŜ 

en mai 20131.  

- Les textiles et les ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ (VHU) 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ǘŜȄǘƛƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire, de même que les quantités de VHU. 

2.4.2 Utilisation des calculateurs de RECYC-QUÉBEC 

Pour mettre à jour les quantités de matières récupérées par le système de consigne des contenants 

consignés ainsi que les quantités de pneus ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ récupérés sur le territoire, RECYC-QUÉBEC fournit 

deux tableurs appelés calculateurs. Le calculateur de pneus se base sur les quantités de pneus déclarés à 

RECYC-QUÉBEC ƎǊŃŎŜ ŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƴŜǳǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ мффо. 

Les données sont disponibles par composantes dans le tableau 3. 

Tableau 3. Données 2019 de la CMQ Rive-Nord extraites du calculateur de pneus  

Composante 
Nombre total  

de pneus récupérés 
Quantité (en tonne métrique) 

Agglomération de Québec 472 294 5 922,48 

MRC de la Côte-de-Beaupré 27 500 286,92 

MRC de la Jacques-Cartier 26 739 330,76 

aw/ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 3 591 35,91 

Total CMQ Rive-Nord 530 124 6 576 

 
 
1 tƻǊǘǊŀƛǘ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴtaire au Québec et estimation des aliments consommables gérés comme 
ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ L/L ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ {h[Lbh±Φ aŀƛ нлмоΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
agroalimentaire au Québec. Les données de la région administrative de la Capitale-Nationale ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 
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Le calculateur ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƛƎƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ŎƻƴǎƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ 

les quantités récupérées par habitant à la population totale du territoire. Il se base sur les moyennes 

québécoises de performance du système de consigne. Les données sont présentées au tableau 4.   

Tableau 4. Données 2019 de la CMQ Rive-Nord extraites du calculateur de consigne 

Taux de récupération Aluminium Plastique Verre 

Taux par habitant  
(en kg/hab.) 

2,09 kg/hab. 0,58 kg/hab. 2,67 kg/hab. 

Total en tonnes ς CMQ 
Rive-Nord 

1 392 386 1 778 

2.4.3 Estimation des plastiques agricoles 

Le gisement a été estimé à partir de deux études sur les plastiques agricoles. La première étude, réalisée 

par le Conseil pour le développement de l'agriculture au Québec (CDAQ) en 2009, nous renseigne sur les 

quantités de plastiques générées par type de culture2 en fonction de la superficie en culture (en hectare). 

Cette étude a été mise à jour en utilisant les données de gisement de la Capitale-Nationale présentées 

par RECYC-QUÉBEC en 2019 dans un document intitulé : « Étude sur les plastiques agricoles générés au 

Québec. » Ainsi, le gisement total en plastique agricole de la Capitale-Nationale a été réparti au prorata 

ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ нллф. 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ /av wƛǾŜ-

Nord sont présentés au tableau 5.  

Tableau 5. Estimation des plastiques agricoles générées sur le territoire de la CMQ Rive-Nord en  

2019 

Composante Paramètres considérés  Plastique agricole générée (en tonne) 

Source  Statistique Canada, 2016 Estimation selon RECYC-QUÉBEC, 2019 

Capitale-Nationale 
Acériculture : 1 194 712 entailles 
Superficie en culture : 38 475 ha. 

555 tonnes 

Agglomération de Québec 
Acériculture : 35 950 entailles 
Superficie en culture : 5 939 ha. 

97,0 tonnes 

MRC de la Côte-de-Beaupré 
Acériculture : 53 550 entailles 
Superficie en culture : 2 677 ha. 

60,6 tonnes 

MRC de la Jacques-Cartier 
Acériculture : 11 400 entailles 
Superficie en culture : 2 125 ha. 

31,6 tonnes 

aw/ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 
Acériculture : 114 084 entailles 
Superficie en culture : 7 288 ha. 

161,7 tonnes 

Total CMQ ς Rive Nord 
Acériculture : 214 984 entailles 
Superficie en culture :  
18 029 ha. 

350,9 tonnes 

 
 
2 Cultures abritées, grains et oléo-protéagineux, maraîchage, horticulture ornementale, fruits, fourrages. 
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[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ w9/¸/-QUÉBEC de 2019 portant sur les plastiques agricoles générés au Québec estime que 

20 % des plastiques agricoles sont collectés et recyclés grâce à des initiatives de récupération (exemple : 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎǊƛw;/¦tύΦ Ce taux de mise en valeur Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ  

2.5 Données ajustées 

 

Comme mentionné aux sections 2.2.1 et 2.2.2, lΩƻǳǘƛƭ ŘŜ RECYC-QUÉBEC a été utilisé pour analyser la 

robustesse des extrapolations fournies par les études préparatoires A1 et A2. Les résultats qui ont été 

retenus sont présentés dans cette section.  

2.5.1 5ƻƴƴŞŜǎ ŀƧǳǎǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ A1 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !м ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ figure 1 et 2. 

Figure 1. Résultats de l'étude A1 (Chamard ST, 2021) 
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[ΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !м ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ, pour chacune des catégories de 

matières, leur quantité. Les données en tonnes par secteur sont présentées à la figure 2. 

 
Figure 2. vǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ réalisée dans le cadre de 

ƭΩŞǘǳŘŜ !1 (Chamard ST, 2021) 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŞƭƛƳƛƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ w9/¸/-QUÉBEC (se basant sur les 

bilans GMR de 2018) ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǊƻōǳǎǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾŜƴant de 

ƭΩŞǘǳŘŜ !мΦ  

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !м a montré que les résidus alimentaires 

étaient sous-ŜǎǘƛƳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ [ΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ !м 

comme « la plage de valeurs dans laquelle il est statistiquement évalué de retrouver les mêmes données 

19 fois sur 20 en répétant la même étude » est trop grande pour les résidus alimentaires pour être 

considérée comme acceptable. La ventilation proposée par ƭΩŞǘǳŘŜ !м pour les résidus alimentaires a donc 

ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳƎƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΦ [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ 

ultimes proposées par ƭΩŞǘǳŘŜ !м ont été ajustées afin de conserver les quantités éliminées réelles 

provenant des informations fournies des installations. Le tableau 6 présente les données de résidus 

alimentaires qui ont été ajustés pour le secteur résidentiel.  
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Tableau 6. Quantités de résidus alimentaires éliminées ajustées (secteur résidentiel) 

Résidus alimentaires éliminés 

Étude A1 ς caractérisation 

Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ 

Ajustement réalisé 
 όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ 

RECYC-QUÉBEC) 

En tonne 
% dans le bac à 

ordure 
En tonne 

% dans le bac à 

ordure 

Agglomération de Québec 16 309 21,4 % 44 605 43,7 % 

MRC de la Côte-de-Beaupré 2 233 25,6 % 1 663 18,8 % 

MRC de la Jacques-Cartier 2 388 25,6 % 1 788 17,7 % 

MRC de l'Île d'Orléans 301 25,6 % 415 26,3 % 

TOTAL CMQ Rive-Nord 21 230 48 471 
[Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŀǊǊƻƴŘƛŜǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ  

Les impacts liés à la pandémie Covid-19 ont été ƻōǎŜǊǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻōǳǎǘŜǎǎŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǎǳƎƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ w9/¸/-QUÉBEC. Les 

difféǊŜƴŎŜǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƳŞǘŀƭ Ŝǘ Řǳ ǇŀǇƛŜǊκŎŀǊǘƻƴ ƻǴ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŞƭƛƳƛƴŞŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ 

ƭΩŞǘǳŘŜ !м ŘƻǳōƭŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳƎƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ Comme mentionné à la 

section 2.2.1, cŜƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ƭivraisons de repas à domicile (emballage à usage 

unique), achat en ligne, etc. Puisque les intervalles de confiance pour ces types de matières étaient faibles, 

les résultats obtenus de ƭΩŞǘǳŘŜ !м pour le métal et le papier/carton sont considérées comme acceptable.  

2.5.2 5ƻƴƴŞŜǎ ŀƧǳǎǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !н 

Une enquête téléphonique a été réalisée par Stantec auprès des entrepreneurs et des centres de tri de 

résidus CRD dans le cadre de ƭΩŞǘǳŘŜ !н. Les résultats de cette enquête sont rapportés dans le tableau 7. 

Ce dernier présente les quantités de résidus de CRD générés par les travaux de bâtiments. 

Tableau 7. Résidus de CRD générés estimés par l'étude A2 (Stantec Experts-conseils ltée, 2021) 

Résidus de CRD générés par les travaux de bâtiments 
 % tonnes kg/hab. 

Agglomération de Québec 89,6% 258 639 444 

MRC de la Côte-de-Beaupré 4,6% 13 386 458 

MRC de la Jacques-Cartier 5,2% 15 022 325 

MRC de l'Île d'Orléans 0,6% 1 669 222 

TOTAL CMQ Rive-Nord 288 716 434 
[Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŀǊǊƻƴŘƛŜǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ  

Les résultats de cette enquête auprès des entrepreneurs ont permis de dresser une ventilation des 

matières CRD générées au chantier. Cependant, après analyse de la ventilation proposée et des données 

ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ w9/¸/-QUÉBEC, une différence significative a été observée (notamment 
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pour les résidus de bois)Φ /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƛŀƛǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

(observation visuelle des volumes). Ainsi, la ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ƴΩŀ 

pas été retenue. Le tableau 8 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƻōǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 

enquêtes de ƭΩŞǘǳŘŜ !н Ŝǘ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ w9/¸/-QUÉBEC. 

Tableau 8. Quantités de résidus CRD générées ajustées  

Résidus CRD générés  

Étude A2 - enquête 

téléphonique 

Ajustement réalisé ς à partir des 

données de RECYC-QUÉBEC 

En tonne %  En tonne % 

Agrégats 57 339 19,9% 79 161 27,4% 

Bois 29 477 10,2% 124 324 43,1% 

Bardeaux d'asphalte 19 498 6,8% 17 905 6,2% 

Gypse 15 546 5,4% 10 773 3,7% 

Autres 74 746 25,9% 19 390 6,7% 

Métal 16 585 5,7% 18 722 6,5% 

Carton 42 082 14,6% 12 991 4,5% 

Plastique 6 028 2,1% 5 292 1,8% 

RDD 10 903 3,8% 63 0,0% 

Isolant 16 512 5,7% 96 0,0% 

TOTAL  288 716 288 716 
[Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŀǊǊƻƴŘƛŜǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ  

La méthode utilisée pour pallier aux limites et incertitudes de ƭΩŞǘǳŘŜ !н, et obtenir les données ajustées 

présentées au tableau 8 se base sur les données des installations et des données de la fiche CRD de RECYC-

QUÉBEC. Le détail est présenté ci-dessous. [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ 

ŞƭƛƳƛƴŞŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ /w5 ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ όǾƻƛǊ tableau 8). 

Estimation des quantités mises en valeur 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǎŜ base sur les quantités déclarées comme envoyées vers un 

centre de tri ou un récupérateur par les entreprises de location de conteneurs, lors des entrevues 

téléphoniquesΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊƛ (28 %), provenant des entrevues, est utilisé pour 

déterminer les quantités totales mises en valeur par ceux-ci. Dans le but de ventiler les quantités de 

matières mises en valeur, la fiche matière CRD publiée par RECYC-QUÉBEC en 2018 a été utilisée pour 

répartir les tonnages des types de résidus recyclés et valorisés en sortie de centre de tri.  

Estimation des quantités éliminées 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŞƭƛƳƛƴŞŜǎ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-dessus. LΩŞǘǳŘŜ A2 

ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ с ҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ /w5 ƎŞƴŞǊŞǎ ǎƻƴǘ ŜƴǾƻȅŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ну ҈ ŘŜǎ 
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résidus traités dans un centre de tri sont éliminées. Cette ventilation a été utilisé pour obtenir les 

quantités éliminées totales sur le territoire de la CMQ Rive-Nord. La ventilation des matières CRD par 

types de matières a été réalisé en utilisant les compositions des résidus de tamisage fin des centres de tri 

provenant de la fiche CRD de RECYC-QUÉBEC et la répartition en tonne des types de résidus CRD enfouis 

au Québec de ƭΩŞǘǳŘŜ !н (figure 8 et 9 de ƭΩŞǘǳŘŜ !н). La ventilation de la fiche CRD de RECYC-QUÉBEC a 

été appliqué aux résidus CRD éliminés par les centres de tri (28 % des résidus envoyées vers un centre de 

tri). La ventilation des résidus CRD enfouis au Québec provenant de ƭΩŞǘǳŘŜ !н a été appliquée aux résidus 

/w5 ŜƴǾƻȅŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ όс ҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ /w5 ƎŞƴŞǊŞǎύΦ 

3 INVENTAIRE ς SECTEUR RÉSIDENTIEL 

3.1 Matières résiduelles visées 

Les matières résiduelles visées pour le secteur résidentiel sont présentées au tableau 9. Elles sont issues 

de la liste obligatoire de RECYC-QUÉBEC pour la mise à jour des PGMR et des matières souhaitées par la 

/av ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ en mesure de comparer les deux années de références (2013 et 2019).  

Tableau 9. Liste des matières résiduelles générées par le secteur résidentiel 
Catégories de MR Type 

Matières recyclables 
(dont les matières visées par la 
consigne) 

Papier et carton Plastique 

Verre  Métal 

Matières organiques 

Résidus verts (dont gazon, 
branches, feuilles et autres 
résidus de jardin) 

Résidus alimentaires 

Autres résidus organiques  

Boues ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ Boues municipales  

Résidus encombrants Métalliques Non-Métalliques 

Résidus domestiques dangereux 
(RDD) 

RDD soumis à une REP*  
RDD sans REP (pesticides, 
bouteilles de propane, etc.). 

Autres matières Textiles Pneus 

Rejets des installations 
Centre de tri des matières 
recyclables 

Centre de traitement des matières 
organiques 

Cendres (incinérateur)  

Résidus ultimes Particules fines et autres (litières, couches, lingettes, masques, etc.) 
*Les RDD soumis à une REP sont présentés dans ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞes dans le bilan puisque les 
données accessibles sont partielles.  
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3.2 Approche méthodologique  

La figure 3 illustre la provenance des données pour chaque type de matière. La méthodologie détaillée 

Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ !Φ  

 
Figure 3. Méthodologie spécifique pour le secteur résidentiel 

/Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǾƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ générées par les résidents permanents 

et sŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des MRC Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ vǳŞōŜŎ. Les matières sont gérées par des 

programmes municipaux de gestion : soit par des collectes municipales, soit par des points de dépôts 

(majoritairement des écocentres) ou bien en apport volontaire.  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ 

matières résiduelles générées, mises en valeur (récupérées) et éliminées sur le territoire de la CMQ. Les 

données sont issues des installations recevant du matériel provenant du territoire de la CMQ. Certaines 

ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /avΣ ŎΩŜǎǘ-à-

ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ CMQ. Un effort de ségrégation 

ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ composantes provenant des collectes (récupérées), pour 

attribuer les quantités générées, mises en valeur (recyclées, valorisées) et éliminées à chacune des 

composantes.  

Les donnŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ (étude A1) ont été utilisées 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /avΦ [Ŝǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ utilisée sont présentés à ƭΩŀƴƴŜȄŜ 

A.  
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3.3 Inventaire des quantités de matières résiduelles ς secteur résidentiel 

Le tableau 10 ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǎǳǊ 

le territoire de la CMQ.  

Tableau 10. Inventaire des quantités de matières résiduelles, secteur résidentiel ς 2019 

  
Mises en 
valeur 
(tonne) 

Éliminées 
(tonne) 

Générées 
(tonne) 

Taux de mise 
en valeur (%) 

Éliminées 
(kg/hab.) 

Matières recyclables 47 769 18 197 65 967 72,4% 27,3 

Papier et carton 25 425 5 690 31 114 81,7% 8,5 

Métal 3 456 3 934 7 390 46,8% 5,9 

Plastique 3 012 5 045 8 057 37,4% 7,6 

Verre 9 391 1 872 11 263 83,4% 2,8 

Rejet centre de tri 6 485 1 657 8 141 79,7% 2,5 

Matières organiques 39 917 92 571 132 488 30,1% 139,0 

Résidus verts 33 581 14 240 47 821 70,2% 21,4 

Résidus alimentaires 539 48 471 49 010 1,1% 72,8 

Compostage domestique* 3 729       

Autres résidus compostables 411 6 855 7 266 5,7% 10,3 

Boues  5 386 21 609 26 995 20,0% 32,4 

Rejet installation  0 1 396 1 396 0,0% 2,1 

RDD 1 587 2 523 4 110 38,6% 3,8 

Écocentre 1 587 2 523 4 110 38,6% 3,8 

Sous REP*  10 152 0 10 152 100,0% 0,0 

Résidus encombrants et autres 20 845 43 577 64 422 32,4% 65,4 

Résidus encombrants 14 402 9 356 23 758 60,6% 14,0 

Textiles 4 263 7 447 11 710 36,4% 11,2 

Cendres (incinérateur)**  2 180 24 799 26 979 8,1% 37,2 

Autres matières 0 639 639 0,0% 1,0 

Résidus ultimes 0 1 336 1 336 0,0% 2,0 

TOTAL 110 118 156 869 266 987 41,2% 235,5 

Les quantités sont arrondieǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ  

* Non comptabilisé dans le bilan puisque les informations accessibles sont partielles.   

ϝϝ [Ŝǎ ŎŜƴŘǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎΦ [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŞƭƛƳƛƴŞŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ des cendres. 

Le secteur résidentiel génère 266 987 tonnes de matières résiduelles comprenant 26 995 tonnes de 

boues résidentielles (boues municipales et ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ) à une siccité de 20 %. 

 

La CMQ met en valeur 41,2 % ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎΦ 
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Les quantités relatives aux contenants consignés sont incluses dans les données de mise en valeur des 

matières recyclables. Elles ont été calculées à partir du calculateur de RECYC-QUÉBEC. Un total de 3 557 

tonnes de matières consignées a été rapporté à leur point de vente en 2019 (tiré du calculateur des 

contenants consignés de RECYC-QUÉBEC). Les données sont présentées au tableau 11.  

 

Tableau 11. Quantités de contenants consignés récupérées sur le territoire de la CMQ Rive-Nord en 
2019 

Types de contenants 

consignés 

Agglomération 

de Québec 

MRC de la 

Côte-de-

Beaupré 

MRC de la 

Jacques-

Cartier 

aw/ ŘŜ ƭΩîle 

ŘΩOrléans 

TOTAL ς 

CMQ Rive 

Nord 

Métal 1 219 61 97 16 1 392 

Plastique 338 17 27 4 386 

Verre 1 557 78 123 20 1 778 

Total 3 114 156 247 40 3 557 

Les quantités sont arrondieǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ  

La figure 4 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΦ 

On constate que les matières recyclables présentent le plus fort taux de mise en valeur avec 72,4 %, et 

que les matières organiques montrent un taux de mise en valeur de 30,1 %.  

 

 
Figure 4. Taux de mise en valeur par catégorie de matière, secteur résidentiel - 2019 
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[Ŝ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŀǳȄ élevés de mise en valeur 

du papier et carton (plus de 81 %), ainsi que du verre (83,4 %)Φ [ΩŀƧƻǳǘ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ 

ŎƻƴǎƛƎƴŞǎ ŀǳȄ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 

mise en valeur des matières recyclables de 1,6 %. Le taux de mise en valeur des matières recyclables, 

excluant les contenants consignés et les rejets des centres de tri qui sont valorisés, est de 69,5 %. Les 

plastiques ainsi que les métaux ont les plus faibles taux de mises en valeur avec respectivement 37,4 % et 

46,8 ҈Σ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !м qui a montré une forte proportion 

de plastiques et de métaux dans les bacs à ordures, notamment en raison de la pandémie.  

Le taux de mise en valeur de 30,1 % pour les matières organiques ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

valeur des résidus verts à plus de 67 %. Les boues (municipales et provenant des installations septiques) 

sont considérées dans la catégorie des matières organiques et représentent un taux de mise en valeur de 

20 %. La majorité des boues du territoire de la CMQ Rive-Nord est éliminée Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊΦ 

Pour les RDD, seuls les RDD collectés par les écocentres sont comptabilisés. En tenant compte des RDD 

ǉǳΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀŎǎ Ł ƻǊŘǳǊŜs (provenant de ƭΩŞǘǳŘŜ !м), le taux de mise en valeur de ces derniers 

approche 38,6 %.  

La catégorie « résidus ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ », correspondaƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ όƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ 

ou non), aux textiles, aux cendres générées ǇŀǊ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ όǊŞǎƛdus ultimes, 

plastiques à usage unique, couches, etc.), représente un taux de mise en valeur de 32,4 %. Ce taux 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘs métalliques qui ont une valeur ajoutée 

pour les récupérateurs de métal. Le faible taux de mise en valeur des textiles reflète le contexte provincial.  

En effet, les textiles font face à une crise au Québec : les quantités éliminées augmentent malgré que la 

filiale de récupération et de réemploi se développe. [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜur (cendres) sont valorisés 

Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ζ mâchefer » valorisable ce qui représente un taux de mise en valeur de    

8 % pour le secteur résidentiel.  

[Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ǇƴŜǳǎ Ŝǘ ŘŜ ±I¦ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ RECYC-QUÉBECΣ Ƴŀƛǎ ƴΩƻƴǘ 

Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ tableau 10 sur lequel sera basée ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ taDawΦ Comme mentionné aux sections 2.1 et 3.1 ces quantités ont été acquises 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ нлмо Ŝǘ нлмфΦ Il en est de 

même pour les RDD sous REP (huiles de la SOGHU, TIC de ƭΩARPE, etc.). Ces matières sont maintenant 

considérées comme étant ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ōƛŜƴ Şǘŀōƭƛ Ŝǘ ǉǳƛ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ 

indicatif. Les huiles de la SOGHU représentent une masse importante dans les quantités de RDD sous REP 

mis en valeur.  
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Figure 5. Estimation des quantités de matières facultatives 

Les quantités présentées à la figure 5 ne sont pas incluses dans le calcul des taux de mise en valeur 

présentés à la figure 4. 

3.4 Inventaire des quantités de matières résiduelles par composante ς secteur résidentiel 

Le tableau 12 ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ 

composante en 2019. Le détail des quantités par composante est présenté à ƭΩannexe B.  

 
Tableau 12. Quantités générées de matières résiduelles (incluant les boues municipales et 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ septiques, 20% de siccité), secteur résidentiel - 2019 

Composantes 
Mises en 
valeur 

(tonnes) 

Éliminées 
(tonnes) 

Générées 
(tonnes) 

Taux de mise 
en valeur (%) 

Agglomération de Québec 89 361 139 405 228 766 39,1% 

MRC de la Côte-de-Beaupré 9 391 6 281 15 672 59,9% 

MRC de la Jacques-Cartier 9 870 8 824 18 694 52,8% 

aw/ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 1 497 2 358 3 856 38,8% 

CMQ ς Rive-Nord 110 118 156 869 266 987 41,2% 

 
La figure 6 est une représentation graphique de ces données pour chaque composante de la CMQ.  
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Figure 6.  Quantités générées de matières résiduelles, secteur résidentiel - 2019 

 
Les taux de mise en valeur ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ /av ǾŀǊƛŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ 

oscillant entre 38,8 % et 59,9 %, ce qui ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des matières résiduelles des composantes.  

[Ŝ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

quantités récupérées et mises en valeurs plus faibles (voir annexe B, tableau 4). Le taux de mise en valeur 

des matières recyclables est plus haut que la moyenne de la CMQ Rive-Nord (78,6 % pour la MRC ŘŜ ƭΩOƭŜ 

ŘΩhǊƭŞŀƴǎ comparativement à 72,4 ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /av Rive-Nord). Au contraire, les autres 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ όƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΣ w55Σ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ Ŝǘ ǘŜȄǘƛƭŜǎύ présentent un taux 

de mise en valeur plus bas que celui de la CMQ Rive-NordΦ [Ŝǎ ōƻǳŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

la plus grande proportion de matières éliminées sur le territoire de ladite MRC (plus de 40 % des matières 

éliminées).  

La MRC de la Jacques-Cartier possède un taux de mise en valeur supérieur à la moyenne de la CMQ Rive-

Nord (voir annexe B, tableau 3)Φ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀŎ ōǊǳƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

mise en valeur des matières organiques (50,9 % pour cette MRC comparativement à 30,1 % pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /av wƛǾŜ-Nord). Par ailleurs, le taux de mise en valeur des matières recyclables est plus 

bas que celui de la CMQ Rive-bƻǊŘΣ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

recyclables identifiées par les bacs à ordures par ƭΩŞǘǳŘŜ !м. Les quantités de RDD récupérées par les 

écocentres sont basses par rapport aux quantités éliminéeǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀŎǎ Ł ƻǊŘǳǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ 

de ƭΩŞǘǳŘŜ !м, ainsi le taux de mise en valeur des RDD sur le territoire de ladite MRC est estimé à 3,4 %.  
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La MRC de la Côte-de-Beaupré possède le plus haut taux de mise en valeur avec 59,9 % (voir annexe B, 

tableau 2)Φ /Ŝ ǘŀǳȄ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ 

qui sont mises en valeur à 97,4 %. Par ailleurs, en excluant les boues, le taux de mise en valeur de cette 

MRC descend à 43,6 %. Les matières recyclables, les textiles et les RDD possèdent respectivement des 

taux de mise en valeur plus bas que ceux de la CMQ Rive-Nord (pour les matières recyclables 60,4 % par 

rapport à 72,4 % ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /av wƛǾŜ-Nord, pour les textiles 18,3 % comparativement à 36,4 

%, pour les RDD 23,2 % comparativement à 38,6 %). Ces ǘŀǳȄ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜnt par une plus forte proportion 

de matières observées dans les bacs à ordures (extrapolation de ƭΩŞǘǳŘŜ A1). Au niveau des matières 

organiques, excluant les boues, seulement les résidus verts sont valorisés, ce qui représente un taux de 

mise en valeur de 22,7 %.  

[Ω!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ vǳŞōŜŎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ /av 

Rive-Nord (39,1 % comparativement à 41,2 %) (voir annexe B, tableau 1)Φ /ƻƳƳŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Québec comptabilise la plus forte proportion de population (87,5 %) du territoire de la CMQ Rive-Nord, 

elle est la composante qui génère le plus de matières résiduelles et sa performance influence la 

performance globale du territoire de la CMQ Rive-Nord, tel ǉǳΩƛƭ est illustré à la figure 7. Le taux de mise 

en valeur des matières recyclables est plus élevé que celui de la CMQ Rive-bƻǊŘΣ ŎŜƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 

plus faible proportion de matières recyclables dans les bacs à ordures (étude A1). Seulement les résidus 

verts sont mis en valeur, ce qui représente un taux de mise en valeur des matières organiques putrescibles 

(excluant les boues) de 31,1 %. Les boues (municipales eǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴs septiques) sont éliminées à 

ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ vǳŞōŜŎΣ ŎŜƭŀ ŘƛƳƛƴǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ vǳŞōŜŎ ŘŜ 

3,6 %. Les RDD (récupérés par les écocentres) présentent le plus haut taux de mise en valeur de la CMQ 

Rive-Nord avec un pourcentage de 44,8 %.  

 

 
Figure 7. Proportion des quantités de matières résiduelles générées, secteur résidentiel - 2019 
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La figure 8 représente les flux des matières résidentielles éliminées (principalement provenant des bacs à 

ƻǊŘǳǊŜǎύ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /av wƛǾŜ-Nord. Sur cette figure, 

il est possible de remarquer que lΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ la Ville de Québec élimine le plus de matières sur le 

territoire (plus de 80 ҈ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞƭƛƳƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ). Les composantes les plus proches de 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ vǳŞōŜŎ ŞƭƛƳƛƴŜƴǘ leurs ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ vǳŞōŜŎΦ [Ŝ [9¢ ŘŜ vǳŞōŜŎ όŁ 

Saint-WƻŀŎƘƛƳύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ όŎŜƴŘǊŜsύ Ŝǘ ǎŜǊǘ ŘŜ ƭƛŜǳ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 

pour certaines municipalités de la MRC de la Côte-de-.ŜŀǳǇǊŞ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜs du LET que 

ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ όŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ŘǳŜ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘύΦ Environ 14 280 tonnes de 

ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ [9¢ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ la CMQ Rive-Nord, ces quantités 

proviennent majoritairement de certaines municipalités de la MRC de la Côte-de-Beaupré et de la MRC 

de la Jacques-Cartier.  

 

  
Figure 8. Quantité de matières éliminées par installation et par composante,   

secteur résidentiel - 2019 

Le tableau 13 permet de faire une comparaison des quantités éliminées ŎƻƳǇƛƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ нлмф 

(via ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ a9[//3 de 2019. La 

comparaison avec les données du MELCC ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳǇƛƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

ǎƻƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ a9[//Φ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ 

par la méthodologie utilisée par le MELCC pour compiler les quantités éliminées aux installations 

ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ό[9¢ Ŝǘ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊύΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ Ŝǎǘ élevé pour les MRC de la 

Côte-de-Beaupré Ŝǘ aw/ ŘŜ ƭΩOƭŜ-ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ Les écarts les plus importants ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘallations septiques éliminées dans les installations et prises en 

ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ [ΩŞŎŀǊǘ ǎΩŀƳǇƭƛŦƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ du secteur ICI (ICI assimilable) 

 
 
3 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ a9[// ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ Ŝǘ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŜȄƛƎŞǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴatières résiduelles. Ne tient pas compte des boues, des résidus de CRD et des matières utilisées en recouvrement journalier. 
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et du secteur résidentiel sont collectées par une même collecte, et lorsque les matières sont transbordées 

ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŞƭƛƳƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (exemple : MRC de la Côte-de-Beaupré).  

 
Tableau 13. Comparaison des quantités éliminées par rapport aux quantités déclarées au MELCC en 

2019 

Composantes 
Installations 
(inventaire 

2019) 

Déclaration au 
MELCC 

Écart observé 
(en %) 

Taux 
ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 
de l'inventaire 

(kg/hab.) 

Taux 
ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 

du MELCC 
(kg/hab.) 

Agglomération de 
Québec 

139 405 124 038 12,4% 239,1 212,7 

MRC de la Côte-de-
Beaupré 

6 281 11 306 -44,4% 214,7 386,5 

MRC de la Jacques-
Cartier 

8 824 9 717 -9,2% 191,1 210,4 

aw/ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 2 358 1 636 44,2% 313,0 217,1 

CMQ Rive-Nord 156 869 146 697 6,9% 235,5 220,2 
Les quantités sont arrondieǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ  

4 INVENTAIRE ς SECTEUR ICI 

4.1 Matières résiduelles visées 

Les matières résiduelles visées pour le secteur ICI sont présentées au tableau 14. Elles sont issues de la 

liste obligatoire de RECYC-QUÉBEC pour la mise à jour des PGMR et des matières souhaitées par la CMQ 

ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ en mesure de comparer les deux années de références (2013 et 2019).  

Tableau 14. Liste des matières résiduelles du secteur ICI 
Catégories de MR Type 

Matières recyclables 
 

Papier et carton Plastique 

Verre  Métal 

Matières organiques 

Résidus verts (dont gazon, 
branches, feuilles et autres 
résidus de jardin) 

Résidus alimentaires 

Autres résidus organiques pouvant être 
compostés ou biométhanisés 

Résidus agroalimentaires Boues industrielles 

Autres matières 

wŞǎƛŘǳǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ 
(métallique et non métallique) 
 
Textiles 

VHU 
 
tƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Rejets des installations 

Centre de tri des matières 
recyclables 
 
Cendres (incinérateur) 

Centre de traitement des matières 
organiques 

Résidus ultimes Particules fines et autres (litières, couches, lingettes, masques, etc.) 
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4.2 Approche méthodologique 

La figure 9 illustre la provenance des données pour chaque type de matière. La méthodologie détaillée 

est présentée à ƭΩŀƴƴŜȄŜ !Φ  

 
Figure 9. Méthodologie spécifique pour le secteur ICI 

/Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǾƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ institutionnelle, commerciale et industrielle (secteur 

ICI) produites par les entreprises et leurs employés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎΦ [Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ 

parfois par des programmes municipaux de gestion des collectes municipales ou, pour la majorité des cas, 

ƎŞǊŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜƭƭŜ-même faisant appel à un sous-traitant.  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ 

matières résiduelles générées, mises en valeur (récupérées) et éliminées sur le territoire de la CMQ. Les 

données sont issues des installations recevant du matériel en provenance du territoire de la CMQ Rive-

Nord.  

[Ωƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ w9/¸/-QUÉBEC a été utƛƭƛǎŞ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ǊŞŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƛǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ (voir 

section 2.4). Les détails de la méthodologie sont présentés à ƭΩŀƴƴŜȄŜ A.  
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4.3 Inventaire des quantités de matières résiduelles ς secteur ICI 

Le tableau 15 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇƻǳǊ 

les secteurs ICI du territoire de la CMQ. Les résultats sont présentés par composante à ƭΩŀƴƴŜȄŜ C. 

Tableau 15. Inventaire des quantités de matières résiduelles, secteur ICI ς 2019 

  
Mises en 
valeur 
(tonne) 

Éliminées 
(tonne) 

Générées 
(tonne) 

Taux de 
mise en 

valeur (%) 

Éliminées 
(kg/hab.) 

Matières recyclables 25 712 56 219 81 931 31,4% 84,4 

Papier et carton 17 035 37 664 54 699 31,1% 56,5 

Métal 948 3 739 4 687 20,2% 5,6 

Plastique 1 272 12 127 13 399 9,5% 18,2 

Verre 3 487 2 032 5 519 63,2% 3,1 

Rejet centre de tri 2 969 657 3 627 81,9% 1,0 

Matières organiques 87 711 76 104 163 815 53,5% 114,3 

Résidus verts 4 517 2 438 6 955 64,9% 3,7 

Résidus alimentaires 306 29 829 30 135 1,0% 44,8 

Résidus agroalimentaires 47 172 2 077 49 249 95,8% 3,1 

Autres résidus compostables 414 10 046 10 460 4,0% 15,1 

Boues  35 303 31 367 66 670 53,0% 47,1 

Rejet installation  0 347 347 0,0% 0,5 

Résidus encombrants et autres 2 629 70 144 72 774 3,6% 105,3 

Résidus encombrants 464 82 546 85,0% 0,1 

Plastiques agricoles 70 281 351 20,0% 0,4 

Cendres (incinérateur)* 2 095 23 827 25 921 8,1% 35,8 

Autres matières** 0 11 168 11 168 0,0% 16,8 

Résidus ultimes 0 34 787 34 787 0,0% 52,2 

TOTAL 116 052 202 468 318 520 36,4% 304,0 
ϝ[Ŝǎ ŎŜƴŘǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎΦ [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŞƭƛƳƛƴŞŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜs cendres. 

**Les autres matières comprennent les RDD (avec REP ou non), les TIC, les textiles, liquides, et produits à usage unique, etc. 
Les quantités sont arrondieǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

 

Le secteur ICI génère 318 520 tonnes de matières résiduelles comprenant 163 815 tonnes de 

matières organiques.  

 

Les institutions, commerces et industries sur le territoire de la CMQ valorisent 36,4 % ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des matières résiduelles générées par des programmes de recyclage et de valorisation. 
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Il est possible de constater au tableau 13 que les taux de mise en valeur des matières recyclables et 

ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 31,4 % et de 53,5 %. La figure 10 ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ 

de matières éliminées et mises en valeur par grande catégorie de matière pour le secteur ICI.  

 

 
Figure 10. Taux de mise en valeur par catégorie de matière, secteur ICI - 2019 

Les matières recyclables sont faiblement valorisées par le secteur ICI (31,4 ҈ύΦ /Ŝ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜcyclables retrouvés dans les contenants à ordures 

(34 % des matières éliminées sont des matières recyclables selon ƭΩŞǘǳŘŜ !м). 

La catégorie papier/carton représente la plus grande quantité de matières générées avec un taux de mise 

en valeur faible (31,1 %). La méthodologie utilisée ne tient pas compte des matières récupérées et mises 

en valeur directement par les entreprises, par exemple en utilisant des presses à carton (dans le but de 

revendre le papier/carton récupéré à des ǇŀǇŜǘƛŝǊŜǎύΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Ł ŎŀǊǘƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

/I¦ ŘŜ vǳŞōŜŎ Ł тро ǘƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 9ƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ /I¦ ŘŜ vǳŞōŜŎΣ 

ǎƻƛǘ рп ƪƎκŜƳǇƭƻȅŞ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞs total pour les secteurs SCIAN 

susceptibles de produire des papiers/cartons, il est estimé que ce réseau alternatif permet la mise en 

valeur de 9 767 tonnes. En ajoutant cette estimation, le taux de mise en valeur du papier/carton augmente 

à 41,6 %, ce qui reste encore bas. /Ŝƭŀ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ł ŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǇƛŜǊκŎŀǊǘƻƴ 

du secteur ICI.  

 

Le taux de mise en valeur des matières organiques est assez élevé, malgré que très peu des composantes 

ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ 

agroalimentaires (de grandes quantités sont générées et le taux de mise en valeur est élevé, soit 95,8 %) 

et celui des boues industrielles όōƻǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ 
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papetières) qui sont valorisées à 53,0 %. Sans tenir compte de ces deux catégories de matières, le taux de 

mise en valeur des matières organiques descend à 11,8 %.  

 

[Ŝǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ [Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƳƛǎŜǎ 

Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ όƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 

économique du métal), aux plastiques agricoles considérés comme valorisés à 20 ҈ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 

RECYC-QUÉBEC de 2019 et les mâchefers provenant des cendreǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ, à 

savoir les textiles, les RDD qui sont observés dans les contenants à ordures, et les résidus ultimes, sont 

considérées comme éliminées (voir composition des contenants à ordures de ƭΩŞǘǳŘŜ !м).  

4.4 Inventaire des quantités de matières résiduelles par composante ς secteur ICI 

 
Le tableau 16 ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ 

composante en 2019. Les détails par composantes sont présentés à ƭΩŀƴƴŜxe C. 

 
Tableau 16. Quantités générées de matières résiduelles (incluant les boues industrielles), secteur ICI - 

2019 

Composantes 
Mises en valeur 

(tonnes) 
Éliminées 
(tonnes) 

Générées 
(tonnes) 

Mise en valeur 
globale (%) 

Agglomération de Québec 108 182 192 711 300 893 36,0% 

MRC de la Côte-de-Beaupré 2 805 3 157 5 962 47,0% 

MRC de la Jacques-Cartier 4 481 5 510 9 991 44,9% 

aw/ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘϥhǊƭŞŀƴǎ 584 1 090 1 674 34,9% 

CMQ Rive-Nord 116 052 202 468 318 520 36,4% 
Les quantités sont arrondieǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

 

La figure 11 est une représentation graphique de ces données pour chaque composante de la CMQ. 

 

Figure 11. Quantités générées de matières résiduelles, secteur ICI - 2019 
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Les taux de mise en valeur ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ /av ǾŀǊƛŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ 

oscillant entre 34,9 % et 47,0 %. /Ŝǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

matières résiduelles entre les ICI et les composantes. Ces différences se reflètent principalement au 

niveau des matières mises en valeur puisque la même répartition des matières éliminées dans les 

contenants à ordures a été utilisée (voir résultat de ƭΩŞǘǳŘŜ !м).  

 

Le plus fort taux de mise en valeur est attribuable à la MRC de la Côte-de-Beaupré (voir annexe C, tableau 

2). Le taux de mise en valeur des matières recyclables est proche de celui de la CMQ Rive-Nord. Pour les 

matières organiques, le taux de mise en valeur est de 67,6 % qui est fortement attribuable aux résidus 

agroalimentaires et aux boues industrielles. En excluant ces matières, le taux de mise en valeur des 

matières organiques chute à 4,6 %.  

La MRC de la Jacques-Cartier présente un taux de mise en valeur supérieur à la moyenne globale de la 

CMQ Rive-Nord (voir annexe C, tableau 3)Φ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

organiques plus élevé que celui de la CMQ Rive-Nord (65,3 % par rapport à 53,5 %). De plus, les résidus 

agroalimentaires estimés pour la MRC représentent plus de 30 % des matières générées sur le territoire, 

en excluant ces résidus, le taux de mise en valeur global de la MRC diminue à 22,6 %. Les ICI bénéficient 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ όōŀŎ ōǊǳƴ). Ce service est offert à tous les ICI du 

territoire, en 2019, représentant 91 ICI participants (les plus gros générateurs ont été ciblés et participent 

à la collecte). Le taux de mise en valeur des matières organiques, excluant les boues industrielles et les 

résidus agroalimentaires, avoisine 9,1 % (comparativement à 11,8 % pour la CMQ Rive-Nord).  

Le plus faible taux de mise en valeur Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜ Ł ƭŀ aw/ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ (voir annexe C, tableau 4). 

/Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƛŀƛǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘs par ƭΩŞǘǳŘŜ !м, puisque la même répartition des matières 

éliminées a été appliquée sur les résidus ICI éliminés aux installations. Par ailleurs, le taux de mise en 

valeur des matières recyclables reste très bas (16,7 % comparativement à 31,4 % pour la CMQ Rive-Nord). 

Les résidus agroalimentaires viennent aider à améliorer le taux de mise en valeur global de la MRC puisque 

sans ces matières, le taux chute à 9 %. [ΩŞǘǳŘŜ !м estime que 223 tonnes de matières organiques (résidus 

verts, résidus alimentaires et autres résidus) sont éliminées. La méthodologie utilisée considère 

ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Cependant, certaines entreprises 

agricoles ont des ententes avec des agriculteurs pour composter leurs matières résiduelles organiques 

directement à la ferme.  

 

Comme le montre la figure 12, la majorité des matières générées (plus de 96 %) provient de 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ vǳŞōŜŎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ уу % de la population du territoire 

de la CMQ. Ainsi, les résultats ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ vǳŞōŜŎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ la performance 

globale du territoire de la CMQ Rive-Nord. 
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Figure 12. Proportion des quantités de matières résiduelles générées, secteur ICI - 2019 

[Ω!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ vǳŞōŜŎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ /av 

Rive-Nord (voir annexe C, tableau 1). /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 

matières recyclables (31,0 % par rapport à 31,4 %), des matières organiques (52,9 % comparativement à 

53,9 %), et des autres matières (3,4 % par rapport à 3,6 %). En excluant les résidus agroalimentaires et les 

boues industrielles des matières organiques, le taux de mise en valeur des matières organiques diminue 

à 11,8 ҈Φ /Ŝ ǘŀǳȄ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

du projet pilote de collecte des résidus alimentaires de 130 ICI.  

Le tableau 17 présente les résultats de chaque composante et les quantités mises en valeur, éliminées et 

ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ŜƳǇƭƻȅŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ elles. Les quantités 

ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ vǳŞōŜŎ Ŝǘ ƭŀ aw/ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-de-Beaupré sont du même ordre de 

grandeur. Les quantités générées par la MRC de la Jacques-Cartier sont plus faibles que la moyenne de la 

CMQ Rive-Nord, cela peut refléter une discontinuité entre les caractéristiques des ICI et celles des 

composantes.  

 

Tableau 17. Quantité de matières résiduelles générées par employé, secteur ICI - 2019 

Composante 
Nombre 

d'employés 
(Statistique Canada, 2016) 

Mises en valeur 
(kg/employé) 

Éliminées 
(kg/employé) 

Générées 
(kg/employé) 

Agglomération de Québec 315 250 343 611 954 

MRC de la Côte-de-Beaupré 6 450 435 489 924 

MRC de la Jacques-Cartier 12 950 346 425 772 

aw/ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 1 310 446 832 1 278 

CMQ Rive-Nord 335 960 345 603 948 
Les quantités sont arrondies Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

96%

2%

2%0%

Agglomération de Québec MRC de la Côte-de-Beaupré

MRC de la Jacques-Cartier aw/ ŘŜ ƭΩOƭŜ-ŘΩhǊƭŞŀƴǎ
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5 INVENTAIRE ς SECTEUR CRD 

5.1 Matières résiduelles visées 

Les matières résiduelles visées pour le secteur CRD sont présentées au tableau 18. Elles sont issues de la 

liste obligatoire de RECYC-QUÉBEC pour la mise à jour des PGMR et des matières souhaitées par la CMQ 

ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ en mesure de comparer les deux années de références (2013 et 2019).  

Tableau 18. Liste des matières résiduelles du secteur CRD 
Catégories de MR Type 

Agrégats 
 

Pierre, brique, béton et asphalte Matériaux secs divers 

Non-Agrégats  

Bois Gypse 

.ŀǊŘŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ 
Autres (céramiques, plastique, 
etc.) 

 

5.2 Approche méthodologique  

La figure 13 illustre la provenance des données pour chaque type de matière. La méthodologie détaillée 

est présentée à ƭΩŀƴƴŜȄŜ !Φ  

 
Figure 13. Méthodologie spécifique pour le secteur CRD 

/Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǾƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ du secteur de la construction, rénovation et démolition 

produites par les entreprises et les citoyens Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ. Les matières sont récupérées 

dans les écocentres ou directement dans les installations de traitement.  

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !н pour obtenir les 

ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎΦ /Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǾŜƴǘƛƭŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ 

matières mises en valeur et éliminées pour chaque type de matière. Cette ventilation se base sur plusieurs 












































